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SLALOM AUTOMOBILE 

DU CIRCUIT PAUL RICARD 

Les articles non mentionnés sont conformes au règlement standard des slaloms. 

L'ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE CIRCUIT PAUL RICARD 

Organise le 07 & 08 décembre 2024 avec le concours du Circuit Paul Ricard 

Un slalom dénommé: SLALOM DU CIRCUIT PAUL RICARD 

Cette compétition compte pour: Coupe de France des Slaloms 2025. 

Le présent règlement a été approuvé par la Ligue PACA sous le numéro 64 en date du 27 septembre 2024, et 

enregistré à la FFSA sous le permis d'organisation numéro 620 en date du 27 septembre 2024 

Organisateur technique et administratif. 

Nom : Association Sportive Automobile Circuit Paul Ricard 

Adresse : 2760 route des Hauts du Camp 

83330 Le Castellet 

Les organisateurs s'engagent à respecter l'ensemble de la réglementation applicable à l'événement 

prévu et notamment le titre Ier des prescriptions générales édictées par la FFSA 

ARTICLE lP. ORGANISATION DE LA COURSE 

1.1P. OFFICIELS 

Président du Collège des Commissaires Sportifs : M GEFFROY Chris 

Commissaires Sportifs : M VIERA Edith 

Directeur de Course 

Directeur de Course Adjoint : 

Commissaires Techniques (1B au minimum) : 

Chargés des relations avec les concurrents : 

Médecin: 

Chronométreurs (lC au minimum) : 

M MARGUET Alain 

M RICHARD Robert 

M ARRIGHI Sylvain 

M SORCI Jean-Louis 

M BIAGIONI Christophe 

M LAPIQUE Daniel 

M POU LAT Luc 

M PRADO Philippe 

M CASOLARI Daniel 

M BOETSCH Maxime 

M BALDESI Olivier 

Mme RICHARD Marie 

M BONZOM Michel 
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